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Agriculture

Mise en valeur du savoir-faire des 
producteurs agricoles en matière 
de pratiques respectueuses de 
l’environnement.

Communications 
institutionnelles

Prix Feuille d’Or

M. George Arsenault est 
récompensé pour son engagement 
dans la conservation et la mise en 
valeur de la faune au Québec

Santé humaine

Résultats de l’enquête, menée par 
le CHUQ, sur la consommation de 
sauvagine et de poissons, chez les 
chasseurs d’oiseaux migrateurs de 
la région du Saint-Laurent.

Implication communautaire

Chronique ZIP

Comité ZIP Baie des Chaleurs — 
Campagne de caractérisation des 
milieux humides, réalisée par la 
ZIP Baie des Chaleurs, qui aura 
de nombreuses retombées dont un 
répertoire à utilisations multiples.
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Les producteurs agricoles 
s’affichent avec fierté! 

Si la route des vacances vous a 
mené, cet été, dans l’une des régions 
agricoles du Québec, votre attention a 
peut-être été attirée par des affiches 
conçues par le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 
et ses partenaires de la Stratégie 
phytosanitaire. Tout en permettant aux 
producteurs agricoles de témoigner 
de leur engagement à l’endroit d’une 
agriculture plus saine, ces affiches 
ont pour but de rallier de nouveaux 
producteurs autour des objectifs de la 
Stratégie phytosanitaire.

Les producteurs agricoles du 
Québec sont de plus en plus 

nombreux à choisir, dans leurs 
activités de gestion des ennemis 
des cultures (mauvaises herbes, 
insectes et maladies), des pratiques 
davantage respectueuses de 
l’environnement. Ils contribuent ainsi à 
l’atteinte des objectifs de la Stratégie 
phytosanitaire, lancée en 1992 par le 
MAPAQ. La Stratégie phytosanitaire 
vise la réduction des pesticides 
utilisés en agriculture au Québec, 
ainsi que l’augmentation des 
superficies cultivées faisant appel à 
la lutte intégrée. Cette approche 
environnementale est basée sur 
l’expérimentation et l’observation, de 
même que sur la mise en application 
de pratiques de gestion des ennemis 
des cultures qui soient respectueuses 
de l’environnement. 

En 1998, les partenaires de Saint-
Laurent Vision 2000 ont lancé le 
Programme agroenvironnemental de 
soutien à la Stratégie phytosanitaire. 
Depuis, près de quatre-vingts projets 
ont bénéficié d’un apport financier, ce 
qui a permis d’appuyer les producteurs 
agricoles dans l’adoption de nouvelles 
façons de faire en agriculture. On vise 
ainsi à diminuer la pollution diffuse 
agricole dans les tributaires du Saint-
Laurent et à contribuer à l’amélioration 
de la qualité de ce dernier.

La volonté d’afficher ses bons 
coups!

Convaincus qu’il est essentiel de poser 
des gestes visant à réduire les risques, 
pour la santé et l’environnement, liés 
à l’utilisation des pesticides, des 
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producteurs agricoles appliquent de nouvelles techniques de production. 
Leur démarche constitue également une réponse à la demande accrue des 
consommateurs pour des aliments sains, produits dans un environnement 
de qualité. Souhaitant mettre en valeur un engagement dont ils sont fiers, 
les producteurs agricoles ont exprimé au MAPAQ la volonté d’afficher leur 
participation à l’atteinte des objectifs du Ministère à l’égard de la réduction de 
l’utilisation des pesticides. 

C’est ainsi que le MAPAQ a conçu une dizaine d’affiches visant les grandes 
cultures, soit les céréales (avoine, blé, orge), le maïs et le soya, de même 
que la pomme de terre. L’affiche Champ moins de pesticides, par exemple, 
montre l’engagement du producteur en faveur d’une réduction des quantités de 
pesticides appliqués sur ses terres; le producteur peut alors avoir choisi de 
combiner une utilisation rationnelle des pesticides à des moyens de désherbage 
mécanique des champs. Le producteur ayant complètement cessé l’utilisation 
de tout pesticide peut, quant à lui, poser l’affiche Champ sans pesticides. Une 
autre affiche reprenant, celle-là, le slogan Pesticides agricoles : moins et mieux, 
j’y crois, est également venue s’ajouter aux paysages agricoles du Québec. 

Ce sont les clubs-conseils en agroenvironnement qui reçoivent et distribuent 
les affiches du MAPAQ auprès des producteurs agricoles, lesquels doivent 
être déjà engagés concrètement dans une démarche d’amélioration de leurs 
pratiques. Les affiches sont placées bien en vue en bordure des champs, à 
l’entrée des fermes ou sur les bâtiments agricoles.

En outre, à l’été 2001, des affiches ont aussi trouvé place chez une soixantaine 
de producteurs agricoles ayant accepté de faire de leurs champs, des sites 
de démonstration de techniques de lutte intégrée efficaces et simples. En 
observant les méthodes de travail de leurs pairs et en prenant connaissance 
des résultats obtenus, les producteurs agricoles poursuivent leur réflexion 

en vue de l’adoption d’une démarche 
agroenvironnementale de gestion des 
pesticides et des ennemis des cultures 
au sein de leur propre entreprise.

Une fierté contagieuse

À l’automne 2001, un sondage a 
été mené auprès des conseillers des 
clubs-conseils en agroenvironnement 
ayant distribué les affiches conçues 
par le MAPAQ. Au nombre des 
commentaires formulés aux 
conseillers le plus fréquemment, les 
producteurs se sont dit fiers de 
pouvoir afficher leurs préoccupations 
à l’égard de la protection de 
l’environnement et de la santé 
humaine. L’image de leur entreprise se 
trouve grandement valorisée dans leur 
communauté. De plus, les producteurs 
qui vendent des denrées sur les lieux 
de leur entreprise, par exemple ceux 
qui cultivent des pommes de terre ou 
du maïs pour consommation humaine, 
sont heureux d’informer leur clientèle 
quant aux choix de production qu’ils 
ont faits. 

Aux dires des conseillers en 
agroenvironnement, les affiches ont 
aussi pour effet de susciter la curiosité 
des producteurs. Ainsi, ceux qui n’ont 
pas adopté l’approche de la gestion 
intégrée des ennemis des cultures, 
constatent que des moyens efficaces 
permettent à des producteurs de 
réduire leur utilisation de pesticides 
et, évidemment, de diminuer leurs 
dépenses sur ce chapitre. L’émulation 
qui s’ensuit est favorable à l’adhésion 
de nouveaux producteurs aux objectifs 
poursuivis par la Stratégie 
phytosanitaire et au recours à des 
services-conseils spécialisés. 

« Les conseillers en agro-
environnement nous ont révélé que 
des détaillants de pesticides avaient 
tendance à modifier leurs discours 
lorsqu’ils prenaient connaissance de 

Photo : Luc Vallières, MAPAQ
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l’approche environnementale 
qu’avaient adoptée les producteurs », 
explique M. Raymond-Marie 
Duchesne, coordonnateur de la 
Stratégie phytosanitaire au MAPAQ.

En concevant les affiches, le MAPAQ 
et ses partenaires de la Stratégie 
phytosanitaire ont voulu mettre en 
valeur le savoir-faire des producteurs 
agricoles qui choisissent de faire 
usage de nouvelles techniques afin 
de maintenir la rentabilité de leur 
entreprise sans agresser 
l’environnement, ni menacer leur santé 
ou celle des consommateurs. Leur 
engagement mérite sans nul doute 
une telle visibilité. 

Pour information :

Raymond-Marie Duchesne
Coordonnateur de la Stratégie 
phytosanitaire
Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec
Téléphone : (418) 380-2100,
poste 3181 
Courriel : raymond-marie.duchesne@ 
agr.gouv.qc.ca

Site Internet de la Stratégie 
phytosanitaire : www.agr.gouv.qc.ca/ 
dgpar/agroenv/strategie-slv.htmlg

M. George Arsenault est 
récompensé pour son engagement 
dans la conservation et la mise en 
valeur de la faune au Québec

Le 25 octobre dernier, le Conseil 
canadien des aires écologiques 
(www.ccea.org), organisme œuvrant 
dans le domaine de la conservation, 
remettait une distinction à deux 
représentants du Québec. Ainsi, 
M. George Arsenault de la Société 
de la faune et des parcs du Québec 
s’est vu décerné, dans la catégorie 
individuelle, le prix Feuille d’Or, pour 
l’ensemble de sa carrière consacrée à 
la conservation et à la mise en valeur 
de la faune au Québec. L’organisme 
Attention FragÎles, des Îles-de-la-
Madeleine, s’est aussi mérité une 
Feuille d’Or, dans la catégorie 
organisme, en reconnaissance de ses 
réalisations de conservation du milieu 
naturel dans l’archipel madelinien.

M. Arsenault est originaire de l’Île-
du-Prince-Édouard et a débuté sa 
carrière au Québec au Service 
canadien de la faune d’Environnement 
Canada, où il a notamment œuvré 
à la constitution du réseau des 
réserves nationales de faune. Par la 
suite, il a travaillé comme directeur 
à l’organisme Canards Illimités. Il a 
continué sa carrière, comme sous-
ministre adjoint, responsable de la 
faune et des parcs, au ministère de 
l’Environnement et de la Faune du 
Québec. De 1996 à 2000, il a assumé 
la présidence, pour le Québec, du 
Plan d’action Saint-Laurent Vision 
2000 dont un des nombreux résultats 
poursuivis concerne la protection et 
la conservation de milieux naturels. 
De 1999 à 2001, il a été vice-président 
au développement et à l’aménagement 
de la faune, à la Société de la 
faune et des parcs du Québec où il 
occupe maintenant le poste d’adjoint 

à la présidente directrice générale. 
De plus, M. Arsenault participe à 
la coordination de la Stratégie 
québécoise pour les aires protégées.

L’organisme Attention FragÎles, qui 
s’est aussi mérité une distinction, est, 
pour sa part, engagé activement dans 
la promotion de la conservation et de 
la mise en valeur du patrimoine naturel 
aux Îles-de-la-Madeleine. Créé en 
1988, cet organisme effectue, sur une 
base annuelle, l’inventaire d’oiseaux 
menacés et réalise un programme 
éducatif sur l’environnement côtier 
et les espèces menacées. Attention 
FragÎles est aussi actif dans la 
restauration de dunes ainsi que dans 
le contrôle de la circulation motorisée 
en milieu naturel. Des membres de 
l’organisme créaient, en 1998, la 
Société de conservation des Îles-de-
la-Madeleine, une fiducie dédiée à 
la conservation des espaces naturels 
dans l’archipel. De plus, Attention 
FragÎles a largement contribué à la 
mise en place du Comité Zone 
d’intervention prioritaire (ZIP) des Îles-
de-la-Madeleine.

De gauche à droite : Don McCallum 
du Comité de gestion de l’écosystème 
de la lagune de Basin Head, à l’Île-
du-Prince-Édouard, Adrian Phillips de 
l’Union mondiale pour la nature, 
Hélène Chevrier d’Attention FragÎles, 
George Arsenault de la Société de 
la faune et des parcs du Québec, 
Ed Wicken du Conseil canadien des 
aires écologiques et Vince Zelazny du 
ministère des Ressources naturelles 
et de l’Énergie du Nouveau-
Brunswick.
Photo : Jean Gagnon, Société de la 
faune et des parcs du Québec.g
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SANTÉ HUMAINE

Enquête alimentaire auprès des 
chasseurs de sauvagine du 
Saint-Laurent et analyse des 
risques pour la santé

Dans le cadre des travaux du domaine 
d’intervention Santé humaine de 
Saint-Laurent Vision 2000, l’Unité de 
recherche en santé publique du 
Centre hospitalier universitaire de 
Québec (CHUQ) a mené une étude 
pour décrire plusieurs aspects de la 
consommation de sauvagine et de 
poissons par les chasseurs d’oiseaux 
migrateurs. L’information recueillie a 
permis de procéder à une analyse des 
risques pour la santé de ces usagers 
du Saint-Laurent.

Selon le Service canadien de la 
faune (SCF) d’Environnement 

Canada, plus de 30 000 permis de 
chasse aux oiseaux migrateurs ont 
été vendus, au Québec, pour la 
saison 1999-2000. Sur les 353 000 
oies et canards récoltés durant cette 

saison, environ 65 p. 100 l’ont été par 
des chasseurs le long des rives du 
Saint-Laurent.

La sauvagine est contaminée par 
plusieurs produits chimiques. 
Toutefois, la Direction des aliments 
de Santé Canada estime que les 
niveaux des différents contaminants 
chimiques mesurés chez les oiseaux 
aquatiques sont trop faibles pour 
représenter un risque pour la santé 
des consommateurs, à l’échelle 
nationale. 

En 1998, une équipe de l’Unité de 
recherche en santé publique du 
CHUQ a démontré que l’évaluation du 
risque établie par Santé Canada, à 
partir de données de contamination 
colligées par le SCF, s’appliquait 

effectivement aux consommateurs 
d’oiseaux récoltés sur les rives du 
Saint-Laurent (voir à ce sujet l’article 
« Risques à la santé reliés à la 
consommation de sauvagine du Saint-
Laurent », bulletin Le Fleuve, volume 
10, numéro 8). Toutefois, les calculs 
des doses d’exposition à certains 
contaminants chimiques, notamment 
le mercure et le sélénium, basés 
sur des scénarios éventuels de 
consommation de sauvagine et de 
poissons du Saint-Laurent, laissaient 
croire que les plus grands 
consommateurs pouvaient s’exposer 
aux contaminants chimiques de façon 
à dépasser les seuils recommandés 
par les organismes de santé publique. 
Comme au Québec aucune étude 
visant à évaluer l’importance de la 
consommation de sauvagine chez la 
population de chasseurs n’avait été 
effectuée, il était difficile d’établir 
quelle proportion de cette population 
consommait des oies et des canards 
de façon à dépasser les doses jugées 
sécuritaires pour la santé.

« Nous avons donc entrepris, en 
collaboration avec le SCF, une 
enquête alimentaire pour décrire les 
habitudes de chasse et de 
consommation de sauvagine chez les 
chasseurs d’oiseaux migrateurs, de 
même que leurs habitudes de pêche 
et de consommation de poissons de 
pêche sportive prélevés dans le Saint-
Laurent », explique M. Jean-François 
Duchesne, chercheur responsable des 
deux projets à l’Unité de recherche 
en santé publique du CHUQ. « À 
partir des données inédites obtenues, 
il a ensuite été possible de procéder 
à une analyse des risques pour la 
santé basée sur des connaissances 
complètes et actuelles. »

Des données inédites au Québec

Les personnes interrogées au cours 
de l’enquête alimentaire ont été 
sélectionnées parmi les chasseurs 
s’étant procuré un permis de chasse 

Photo : Léo-Guy de Repentigny, Environnement Canada
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aux oiseaux migrateurs pour la 
saison 1999-2000. Ainsi, 1 000 
questionnaires ont été adressés aux 
chasseurs de sauvagine à l’hiver 
2000. Près de 53 p. 100 d’entre eux 
ont participé à l’enquête. Le territoire 
à l’étude couvrait l’ensemble du Saint-
Laurent, depuis Cornwall, à l’extrémité 
ouest, jusqu’au golfe du Saint-Laurent.

La première partie du questionnaire 
portait sur les habitudes de chasse 
et de consommation de sauvagine. 
Entre autres choses, on a interrogé 
les participants à l’enquête sur la 
fréquence de consommation des 
oiseaux migrateurs (oies et 
bernaches, canards barboteurs, 
fuligules, garrots, canards plongeurs 
de mer et harles), les parties et 
quantités de viande consommées, 
ainsi que sur les précautions prises 
dans la préparation de la viande 
(enlèvement du gras des oiseaux et 
des billes de chasse).

La deuxième partie du questionnaire 
portait sur la consommation de 
poissons chez les chasseurs de 
sauvagine. On demandait d’abord aux 
chasseurs de sauvagine s’ils avaient 
pratiqué la pêche sportive dans le 
Saint-Laurent au cours des 12 mois 
précédant l’enquête (pêche en eau 
libre et pêche blanche) et s’ils avaient 
consommé du poisson de pêche 
sportive capturé dans le Saint-Laurent 
au cours de cette même période. 
Ils devaient préciser le nombre de 
repas de chacune des espèces 
consommées. La perception des 
participants à l’enquête alimentaire à 
l’égard des dangers que représente 
la consommation de sauvagine et de 
poissons a également été évaluée.

Les résultats de l’enquête ont 
démontré notamment que plus de 
93 p. 100 des personnes interrogées 
avaient consommé au moins un repas 
de sauvagine au cours de la période 
visée par l’enquête. Le nombre moyen 
de repas pris annuellement était de 7,5 

et composé majoritairement d’oies, de 
bernaches et de canards barboteurs. 
Si la grande majorité des chasseurs 
(62 p. 100) avait consommé moins 
de 10 repas de sauvagine, certains 
avaient tout de même pris entre 80 et 
114 repas.

L’enquête a de plus démontré que près 
de 50 p. 100 des chasseurs étaient 
également des consommateurs de 
poissons de pêche sportive capturés 
dans le Saint-Laurent, puisqu’ils 
avaient consommé au moins un repas 
de poisson de pêche sportive du 
Saint-Laurent au cours des 12 mois 
précédant l’enquête. Les espèces les 
plus consommées étaient le doré et 
la perchaude (52 p. 100 de tous les 
repas), et le nombre moyen de repas 
pris au cours d’une année était de 
8,7 (toutes espèces confondues). En 
prenant plus de 50 repas de poissons, 
certains chasseurs de sauvagine se 
sont révélés comme étant de grands 
consommateurs de poissons.

Un risque pour la santé peu 
inquiétant 

Actuellement, on constate que la 
contamination des oiseaux est en 
général trop faible pour que leur 
consommation, aux niveaux mesurés 
au cours de l’enquête alimentaire, 
représente une menace importante 
pour la santé des chasseurs de 
sauvagine. Cependant, si le 
consommateur de sauvagine est aussi 
un grand consommateur de poissons 
d’eau douce du Saint-Laurent, il est 
alors possible qu’il s’expose aux 
contaminants chimiques présents 
dans la sauvagine ou le poisson 
au-delà des doses jugées sécuritaires 
pour la santé.

« Compte tenu des analyses de risque 
effectuées, nous considérons qu’il 
n’est pas justifié d’imposer des règles 
de consommation en ce qui concerne 
la sauvagine prélevée dans la région 
du Saint-Laurent. Par contre, afin de 

limiter l’exposition aux contaminants, 
notamment le mercure, nous 
recommandons aux chasseurs 
consommateurs de poissons, de 
respecter les règles de consommation 
du poisson de pêche sportive qui sont 
actuellement en vigueur », conclut 
M. Duchesne.

Pour information :

Jean-François Duchesne
Professionnel de recherche
Unité de recherche en santé publique 
du CHUQ
Téléphone : (418) 666-7000,
poste 205
Télécopieur : (418) 666-2776
Courriel : Jean-Francois.Duchesne@ 
crchul.ulaval.ca

Source : 

DUCHESNE, J.-F., D. GAUVIN, 
B. LÉVESQUE, S. GINGRAS et 
É. DEWAILLY. 2001. Enquête sur la 
consommation d’oiseaux migrateurs et 
de poissons de pêche sportive auprès 
de la population de chasseurs de 
sauvagine du Saint-Laurent et analyse 
des risques à la santé, CHUL, Centre 
de recherche du CHUQ, Unité de 
recherche en santé publique, 148 p.g
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IMPLICATION COMMUNAUTAIRE

Caractérisation biophysique des milieux 
humides côtiers du sud de la péninsule 
gaspésienne
Le succès de tout projet de protection, de restauration ou de mise en valeur 
d’un écosystème repose en grande partie sur une solide connaissance des 
caractéristiques du site naturel, qui permet de s’assurer de l’adhésion de 
partenaires convaincus de l’importance de la démarche ou encore de planifier 
judicieusement les interventions requises. C’est pourquoi le Comité Zone 
d’intervention prioritaire (ZIP) Baie des Chaleurs a mené, durant les étés 2000 
et 2001, une campagne de caractérisation des milieux humides du littoral sud 
de la Gaspésie. De cet exercice découlera un outil de référence pertinent tant 
pour le Comité ZIP que pour ses partenaires régionaux.

Les milieux humides côtiers du sud de la péninsule gaspésienne tels que 
les barachois, les marais salés et les prairies humides salées constituent 

des écosystèmes exceptionnellement riches et productifs. Ce sont des habitats 
essentiels à une foule d’espèces floristiques et fauniques parmi lesquelles 
plusieurs sont rares, notamment la sagittaire à sépales dressés, sous-espèce 

des estuaires, le bruant de Nelson, 
le bar rayé et le satyre fauve des 
maritimes. Si l’emplacement et les 
caractéristiques de certains milieux 
humides de grande superficie sont 
relativement bien connus, on sait peu 
de chose des milieux de superficie 
plus restreinte, bien que leur valeur 
écologique soit également importante.

On ne peut assurer la protection 
des milieux humides et des espèces 
qu’ils abritent sans en connaître la 
répartition et les particularités. Le 
Comité ZIP Baie des Chaleurs 
s’emploie donc, depuis l’été 2000, 
à caractériser les milieux humides 
du littoral entre la municipalité de 
Matapédia et le cap Gaspé, dans le 
Parc national de Forillon. Ce projet ne 
fait pas exception à la règle, puisqu’il 
constitue une priorité exprimée par 
la communauté régionale au moment 
de la consultation ayant mené à 
la rédaction du Plan d’action et de 
réhabilitation écologique (PARE) du 
secteur Baie des Chaleurs—
Gaspé-sud.

Une étude basée sur la photo-
interprétation et les relevés de 
terrain

Sur le plan méthodologique, le Comité 
ZIP Baie des Chaleurs a axé en 
premier lieu ses efforts sur 
l’interprétation des cartes 
topographiques et des photographies 
aériennes du littoral sud gaspésien, 
afin de localiser les milieux humides 
dans le secteur à l’étude. Il a 
également dressé un portrait de l’état 
des connaissances concernant les 
milieux humides. 

Par la suite, il a entrepris de 
caractériser les milieux en fonction 
de leurs particularités biophysiques. 
Ainsi, plusieurs relevés ont été 
effectués à chacun des sites, le 
but étant de décrire précisément les 
spécificités de ces derniers, des 
points de vue géomorphologique, 

Le Comité ZIP Baie 
des Chaleurs

Barachois de Malbaie
Photographie aérienne, ministère des Ressources naturelles, 
Photocartothèque québécoise. 
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floristique et faunique. Sachant que 
la connaissance des communautés 
végétales permet de déduire bon 
nombre des caractéristiques, 
notamment le potentiel faunique d’un 
habitat, on a accordé une attention 
particulière à l’inventaire de la 
végétation.

Les diverses perturbations d’origine 
anthropique menaçant l’intégrité des 
milieux humides ont également été 
décrites, en plus des caractéristiques 
des zones bordant les sites à l’étude. 
Finalement, une recherche dans le 
cadastre a été effectuée, car on 
voulait préciser la tenure de 
chaque site.

Au total, 43 milieux humides ont 
été inventoriés. À l’heure actuelle, 
le Comité ZIP se consacre à la 
rédaction de fiches synthétisant les 
données recueillies. Ces fiches feront 
partie intégrante d’un document de 
référence qui devrait être diffusé au 
printemps 2002.

Un outil de gestion et de 
sensibilisation

Le répertoire des milieux humides 
côtiers du littoral sud gaspésien sera 
utilisé de multiples façons. D’abord, 
pour le Comité ZIP Baie des Chaleurs, 
ce document sera utilisé aux fins 
d’analyse comparative et de définition 
des priorités de conservation en ce 
qui a trait aux milieux humides pour 
lesquels une intervention est requise. 
« Le projet a permis de repérer 
des milieux soumis à d’importantes 
pressions anthropiques et pour 
lesquels nous pourrons planifier des 
interventions de protection à court 
terme ou des travaux de 
restauration », explique M. Michel 
Chouinard, coordonnateur du Comité 
ZIP Baie des Chaleurs. « L’inventaire 
a aussi servi à cibler des milieux 
exceptionnels, de même que des 
sites abritant des espèces rares ou 
menacées. Ces milieux devront aussi 
faire l’objet de mesures de protection 

pour pouvoir préserver leur valeur 
sur le plan de la biodiversité. » Par 
exemple, il apparaît déjà que les 
quinze barachois inventoriés devront, 
en raison de leur rôle de premier 
plan dans le maintien de la dynamique 
des habitats côtiers, faire l’objet 
d’interventions concertées visant la 
mise en place de mesures de 
protection particulières.

Les administrateurs municipaux, de 
même que ceux des municipalités 
régionales de comté, bénéficieront 
quant à eux, d’un nouvel outil de 
référence concernant les sites 
naturels côtiers du territoire. Utilisant 
les outils légaux et réglementaires 
dont ils disposent, ces partenaires 
du Comité ZIP pourront contribuer 
à la protection durable des milieux 
humides. Afin d’appuyer concrètement 
les activités d’affectation du territoire, 
on décrira dans le répertoire, les 
différentes options de conservation du 
patrimoine naturel. 

D’autres retombées peuvent être 
associées au projet. En effet, 
M. Benoît Tremblay, technicien de la 
faune responsable de l’étude, a mis 
à profit son expertise en botanique 
pour rédiger une liste des espèces 
floristiques côtières. De plus, 
M. Tremblay a formulé une 
méthodologie pour la caractérisation 
des milieux humides côtiers, dans le 
but d’orienter les prochains travaux 
menés dans le domaine, à l’échelle 
régionale. Enfin, selon M. Chouinard, 
le Comité ZIP Baie des Chaleurs 
a augmenté sa capacité d’action en 
acquérant plusieurs documents, 
cartes et photographies — notamment 
des photographies aériennes —, qui 
pourront être mis à la disposition de 
ses partenaires régionaux.

« Comme partout au Québec, nous 
devons surmonter des préjugés 
tenaces en ce qui concerne la valeur 
des milieux humides. Notre projet 
constitue un effort de plus pour 
convaincre les élus et les citoyens de 

l’importance que revêt la protection de 
ces habitats », conclut M. Chouinard, 
qui ne doute pas que l’outil de 
référence qui paraîtra sous peu, 
incitera les partenaires du Comité ZIP 
Baie des Chaleurs, à une plus grande 
vigilance quant à la préservation des 
milieux humides du littoral sud de 
la Gaspésie.

Pour information :

Michel Chouinard, 
coordonnateur
Comité ZIP Baie des Chaleurs
Téléphone : (418) 759-5880
Courriel : 
zonebdc@globetrotter.qc.cag
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PROGRAMME DE FINANCEMENT INTERACTIONS COMMUNAUTAIRES

Les partenaires du Programme de financement Interactions communautaires 
désirent informer les organismes non gouvernementaux et à but non 
lucratif, que le 1er février 2002 est la date limite pour profiter du 
programme de financement et soumettre un projet. Le programme 
Interactions communautaires offre un soutien technique et financier pour 
la réalisation de divers projets de protection et de conservation du Saint-
Laurent mis de l’avant par les communautés riveraines. Pour obtenir plus 
de renseignements, on peut communiquer avec un agent de projet au 
(418) 648-3537 ou (418) 521-3910 poste 4342, ainsi qu’aux numéros 
sans frais suivants, soit le 1-800-463-4311 (Environnement Canada) ou 
le 1-800-561-1616 (ministère de l’Environnement du Québec). 

Vous pouvez également visiter le site Internet de Saint-Laurent Vision 2000 
à l’adresse suivante : http://www.slv2000.qc.ec.gc.ca

COLLOQUE DU COMITÉ ZIP DU LAC SAINT-PIERRE

Le Comité Zone d’intervention prioritaire (ZIP) du lac Saint-Pierre tiendra, 
le 23 février 2002, un colloque régional sur la pêche sportive et le concept 
d’aire faunique communautaire. L’événement a pour but de sensibiliser les 
acteurs du milieu à la problématique prévalant actuellement au lac Saint-
Pierre en ce qui a trait à la pêche sportive et de les informer sur un concept 
de gestion corporative de la ressource. Le Comité ZIP compte ainsi recueillir 
l’opinion des participants sur différents sujets relatifs à la gestion de la 
ressource ichtyologique.

Le colloque se tiendra au Cégep de Sorel-Tracy, situé au 3000 boulevard de 
Tracy à Sorel-Tracy, de 8 à 17 heures.

MEILLEURS VŒUX À TOUS NOS LECTEURS ET À TOUTES NOS 
LECTRICES

Les partenaires du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 profitent de cette 
période des fêtes de Noël et du Nouvel An pour offrir leurs meilleurs vœux à 
tous les lecteurs et à toutes les lectrices du bulletin Le Fleuve. Ils souhaitent 
que ce bulletin continue de vous apporter un bon éclairage sur les enjeux du 
Plan d’action et de bien vous informer sur les nombreux résultats découlant 
de sa mise en œuvre.

L’équipe de rédaction tient à vous rappeler que le prochain numéro sera 
diffusé en février 2002.g


